
Guide de mise en œuvre des directives
volontaires de la pêche artisanale

dans la filière palourde

Palourdes de notre pays, notre gagne-pain 

Ministère de l'Agriculture,
Des Ressources Hydrauliques

et de la Pêche





Guide de mise en œuvre des directives
volontaires de la pêche artisanale

dans la filière palourde

Palourdes de notre pays, notre gagne-pain 
ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE

TUNIS, 2018



Les appellations employées dans ce produit d’information et la présentation des données qui y figurent n’impliquent 
de la parl’Organisation des Nations Unies pour l’alimentationdéveloppement des pays, territoires, villes ou zones ou de leurs 
autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites.société ou qu’un produit manufacturé, breveté ou non, soit         
mentionné ne signifie pas que la FAO approuve ou recommande ladite société ou ledit produit de préférence à d’autres 
sociétés ou produits a Les opinions exprimées dans ce produit d’informatipolitiques de la FAO.  
 © FAO, 2018

 Certains droits réservés. Ce travail est mis à la disposition du public selon les termes de la Licence Creative                          
Commons - Attribution - Pas d’Utilisation Commerciale - Partage dans les Mêmes Conditions 3.0 Organisations                          
Internationales (CC BY-NC-SA 3.0 IGO; https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/igo/deed.fr).  Selon les termes de 
cette licence, ce travail peut être copié, diffusé et adapté à des fins non commerciales, sous réserve de mention appropriée 
de la source. Lors de l’utilisation de ce travail, aucune indication relative à l’approbation de la part de la FAO d’une                    
organisation, de produits ou de services spécifiques ne doit apparaître. L'utilisation du logo de la FAO n'est pas autorisée.
 Si le travail est adapté, il doit donc être sous la même licence Creative Commons ou sous une licence équivalente. 
Si ce document fait l’objet d’une traduction, il est obligatoire d’intégrer la clause de non responsabilité suivante accompagnée 
de la citation indiquée ci-dessous: «Cette traduction n’a pas été réalisée par l'Organisation des Nations Unies pour                 
l'alimentation et l'agriculture (FAO). La FAO n'est pas responsable du contenu ou de l'exactitude de cette traduction. 
L'édition originale [langue] doit être l'édition qui fait autorité.»  Toute médiation relative aux différents en rapport avec la licence 
doit être menée conformément au Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI) actuellement en vigueur.  
Documents de tierce partie. Les utilisateurs qui souhaitent réutiliser des matériels provenant de ce travail et qui sont attribués 
à un tiers, tels que des tableaux, des figures ou des images, ont la responsabilité de déterminer si l'autorisation est requise 
pour la réutilisation et d’obtenir la permission du détenteur des droits d'auteur. Le risque de demandes résultant de la violation 
d’un composant du travail détenu par une tierce partie incombe exclusivement à l’utilisateur.  
Ventes, droits et licences. Les produits d'information de la FAO sont disponibles sur le site web de la FAO                              
(www.fao.org/publications) et peuvent être acquis par le biais du courriel suivant: publications-sales@fao.org. Les demandes 
pour usage commercial doivent être soumises à: www.fao.org/contact-us/licence-request. Les demandes relatives aux droits 
et aux licences doivent être adressées à: 
copyright@fao.org.   



REMERCIEMENTS

Cet outil a été développé 
en  collaboration avec Yassine  
Skandrani consultant national, 
Cherif Touileib (FAO), Yvette 
Diei Ouadi (FAO), Lena Westlund 
(FAO), Emna Sohlobji (FAO) 
et Ra f i k  Noua i l i  (DGPA ) .

Tous nos remerciements vont à 
«l'Association de la Continuité 
d e s  G é n é r a t i o n s »  e t                  
«l'Association des Femmes des 
Palourdes et Développement» 
et aux témoins sollicités dans 
l'élaboration de ce guide. 

Parmi les parties prenantes de la filière palourdes : 

Collectrice
de palourdes

Représentante
de l’administration 

Représentant de
la direction régionale

Exploitant/
Intermédiaire

Représentante 
du  sec t eu r  
de la recherche 

3



Ce guide didactique est un support pour la promotion         
et la vulgarisation des principes des chapitres 6, 7 et 8 des        
directives volontaires visant à assurer la durabilité de          
la pêche artisanale dans le contexte de la sécurité             
alimentaire et de l’éradication de la pauvreté (Directives 
PAD) qui sont: le développement social, l’emploi et travail 
décent, les chaînes de valeur, les activités après capture     
et commerce ainsi que l’égalité hommes-femmes.

Il s’agit d’un outil pratique destiné aux vulgarisateurs, aux 
membres des organisations professionnelles et aux           
associations actives dans la filière palourde, élaboré dans   
le cadre du projet FMM «Permettre aux femmes de            
bénéficier de façon plus égale des chaînes de valeur 
agro-alimentaires».

 
Ce projet a été mis en œuvre par le bureau sous régional de l’Organisation   des 
Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) pour l'Afrique du Nord et le 
Ministère de l'Agriculture, des Ressources Hydrauliques et de la Pêche en Tunisie.
 
Il a pour objectif global d’appuyer les efforts déployés par le gouvernement          
tunisien en vue d’améliorer les conditions de vie et de travail des femmes          
collectrices de palourdes mais aussi d’assurer une exploitation rationnelle           
des ressources.

CONTEXTE 
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Ce guide didactique est un support pour la promotion         
et la vulgarisation des principes des chapitres 6, 7 et 8 des        
directives volontaires visant à assurer la durabilité de          
la pêche artisanale dans le contexte de la sécurité             
alimentaire et de l’éradication de la pauvreté (Directives 
PAD) qui sont: le développement social, l’emploi et travail 
décent, les chaînes de valeur, les activités après capture     
et commerce ainsi que l’égalité hommes-femmes.

Il s’agit d’un outil pratique destiné aux vulgarisateurs, aux 
membres des organisations professionnelles et aux           
associations actives dans la filière palourde, élaboré dans   
le cadre du projet FMM «Permettre aux femmes de            
bénéficier de façon plus égale des chaînes de valeur 
agro-alimentaires».

 
Ce projet a été mis en œuvre par le bureau sous régional de l’Organisation   des 
Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) pour l'Afrique du Nord et le 
Ministère de l'Agriculture, des Ressources Hydrauliques et de la Pêche en Tunisie.
 
Il a pour objectif global d’appuyer les efforts déployés par le gouvernement          
tunisien en vue d’améliorer les conditions de vie et de travail des femmes          
collectrices de palourdes mais aussi d’assurer une exploitation rationnelle           
des ressources.

Avec pour objectif global       
d’assurer la durabilité de          
la pêche artisanale dans           
le contexte de la sécurité 
alimentaire et l’éradication de   
la pauvreté, la FAO a mené un 
processus participatif mondial 
qui est à la base de l’élaboration 
des directives PAD. Plus de 
4000 parties prenantes dans    
le secteur à travers le monde 
ont contribué à cet exercice 
pour aboutir en Juin 2014 à leur 
finalisation et approbation par  
le Comité des pêches. 

LES DIRECTIVES PAD ?
QUEL INTÉRÊT ?
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Ces Directives énoncent une série      
de principes et de recommandations 
pour la réduction de la pauvreté,                   
le développement social et économique 
d’une manière soucieuse de l’équité 
entre les sexes. Elles s’intéressent     
également à l'amélioration de                
la gouvernance des pêches dans les 
eaux marines et continentales.
Le droit international relatif aux droits 
de l'Homme est notamment au cœur de 
ces directives; cela implique qu’il 
incombe aux structures de               
gouvernance et de gestion des pêches 
artisanales de s'assurer que toutes     
les activités protègent et respectent    
le droit à l’égalité, l'accès à la culture    
et les droits des femmes. 
De plus, les Directives PAD étayent les 
autres instruments internationaux      
relatifs aux pêches et à la mise en 
place d’un environnement favorable au 
niveau des différents protagonistes 
dans le secteur.
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Chapitre 6 :
Développement social,
emploi et travail décent

Pêche responsable et développement durable
7



Je travaille dans des conditions 
pénibles de l’aube jusqu’au coucher du 
soleil, cela affecte beaucoup ma santé:
 

Quels sont mes droits ?? 

La constitution de 2014 
et les lois de la 
république tunisienne 
ont été conçues de 
manière à vous assurer: 

Les services de base.
Des revenus justes 
et équitables pour 
votre travail.
Une sécurité sociale, 
assurance maladie et 
pension de retraite.
Le droit d’expression 
et d’adhésion aux 
organisations de la 
société civile.  
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La carte professionnelle est essentielle pour faire reconnaître le métier de la pêche à pied et 
faciliter l'adhésion aux organisations professionnelles, la société civile et le droit à                   
la couverture sociale et de santé. 
Pour obtenir une carte professionnelle il faut fournir les pièces suivantes : 
              Un extrait de naissance
              4 photos d'identité 
              Un certificat médical 
              Une attestation sur l'honneur.
Le cachetage de la carte doit se faire annuellement, au début de chaque campagne de pêche 
des palourdes. Les services des pêches assurent également le renouvellement du permis de 
pêche nécessaire pour entamer le travail.

Nous avons bien compris    
la nécessité de la carte          
professionnelle MAIS... Ceci 
n'est pas encore suffisant ! 
Il nous faut un régime    
spécial de couverture sociale 
et médicale et une pension 
de retraite qui  tiendront compte 
de la spécificité et                   
la périodicité de notre       
activité!
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Nous sommes à la merci des intermédiaires qui 
assurent notre déplacement aux zones de pêche 
contre une lourde commission sur chaque kilo de 
palourde collectée! 
Nous avons besoin d’une bonne infrastructure et 
d’un moyen de transport décent comme une ligne 
de bus qui nous permettraient de nous déplacer 
sans risques. 
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Les infrastructures et les services de base sont un 
droit qui est à la base de:
 
L'accès des femmes collectrices aux technologies 
d'information et de communication afin de faciliter la 
collecte des palourdes, augmenter la rentabilité et 
assurer un développement durable. 

L’amélioration de la qualité de l'éducation et donc de 
sensibilisation au sein des travailleurs. 

La réduction du temps et des coûts de transport 
avec un effet automatiquement positif sur                
la rentabilité 

La promotion de l'entreprenariat et la création      
d'emploi pour les femmes et les jeunes dans        
plusieurs domaines, tel que le tourisme alternatif lié 
au patrimoine naturel et culturel.
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La collecte de palourdes une activité génératrice de revenus pour le développement territoriale !



Des parties prenantes conscientes et solidaires
                             … une filière développée, durable et profitable à tous
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Chapitre 7 :
Chaînes de valeur,
activités après capture
et commerce. 

Pêche responsable et développement durable
15
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La surexploitation ?? 
Qui parle de surexploitation?? 
Je ramasse autant que je 
veux sans me soucier du 
reste…Je passe ma journée 

recroquevillée et exposée 
aux intempéries pour un 
revenu de misère!

Je peine à réclamer 
mon dû auprès de mon 
oncle ou mon frère        
«intermédiaire», je suis 
écartée du marché où se 
vend mon produit pour 
un prix dérisoire!
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Le commerce équitable et solidaire est un partenariat     
commercial, fondé sur le dialogue, la transparence et le 
respect et dont les objectifs principaux sont de:
 
 Limiter le nombre d’intermédiaires pour éviter        
d’enrichir les spéculateurs.
 Fixer les prix par un accord mutuel, pour avoir une 
rémunération socialement acceptable pour les femmes 
collectrices et rejeter toute discrimination de genre.
 Assurer un bien-être social et économique pour les 
femmes collectrices.
 Améliorer les conditions de vie et de travail dans       
la filière palourde. 
 Exploiter durablement et rationnellement les stocks 
de palourdes. 

Les organisations professionnelles d’exploitation des 
palourdes peuvent mettre en place des conventions de   
productions avec des opérateurs privés de la filière pour 
assurer un prix équitable du produit. 
Ces organisations peuvent aussi concevoir, financer et 
mettre en œuvre des projets dédiés à l'amélioration des 
revenus de ses adhérents et à l'éradication de la pauvreté au 
sein des communautés des femmes collectrices de 
palourdes.
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UN LABEL QUALITE POUR LES PALOURDES ? 
QUELLES PERSPECTIVES?

Exemple de label commerce équitable créé dans le cadre du projet FAO « Permettre aux femmes 
de bénéficier de façon plus égale    des chaînes de valeur agro-alimentaires ». Un contrat a été signé 
entre plusieurs parties prenantes ; une société italienne importatrice de palourde « Pesca Pronta », 
l’association « l'Association de la Continuité des Générations » et le centre de purification et 
d’importation de de palourdes à Nabeul en Tunisie.

Le Label qualité pour les palourdes permet de: 
 Contrôler toutes les étapes de la production des palourdes 
depuis la collecte et jusqu’ à la commercialisation en passant par    
le transport, la purification, l’expédition et la distribution.
 Assurer la traçabilité des palourdes durant toutes les étapes 
afin d'assurer une maitrise totale de la qualité et un suivi permanent.
 Porter un logo distinctif pour rassurer les consommateurs 
quant à l’origine du produit et le respect des normes                     
environnementales et sanitaires.
 Mettre en avant le savoir-faire et l’image du produit des 
femmes collectrices.
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La chaîne de valeur regroupe l’ensemble des intervenants 
dans la filière palourde et garantit la traçabilité du produit 
jusqu'aux consommateurs finaux. 

Ce suivi permanent permet de remédier au problème 
encore récurent de la collecte involontaire  de palourdes de 
petite taille. Ces juvéniles récupérés de la collecte naturelle 
et dont la taille est inférieure à celle réglementaire pour     
l'exploitation (35mm) peuvent être valorisés grâce au       
grossissement qui permet l'augmentation de la biomasse et 
de la valeur commerciale. Ceci assure la durabilité de          
la filière palourde et augmente la valeur ajoutée tout en           
diminuant les pertes post capture.

Les organisations professionnelles peuvent également aider 
leurs adhérents à travers toute la chaîne de valeur et         
renforcer leurs capacités techniques, administratives,           
financières et commerciales.

LA CHAINE DE VALEUR 
DE LA FILIÈRE PALOURDES

Le Label qualité pour les palourdes permet de: 
 Contrôler toutes les étapes de la production des palourdes 
depuis la collecte et jusqu’ à la commercialisation en passant par    
le transport, la purification, l’expédition et la distribution.
 Assurer la traçabilité des palourdes durant toutes les étapes 
afin d'assurer une maitrise totale de la qualité et un suivi permanent.
 Porter un logo distinctif pour rassurer les consommateurs 
quant à l’origine du produit et le respect des normes                     
environnementales et sanitaires.
 Mettre en avant le savoir-faire et l’image du produit des 
femmes collectrices.



LA CHAINE DE VALEUR DE LA FILIÈRE PALOURDE

Les collectrices 
de palourdes

Consommateurs
�naux

Fret

Centre de
 puri�cation et

d'expédition

Contrôle 
vétérinaire

Garde 
de pêche

Exportation

palourdes

Centre

de Collecte
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Chapitre 8 :
Égalité hommes-femmes

Pêche responsable et développement durable
21



22

Afin de lutter contre la marginalisation des femmes collectrices des palourdes et   
d’améliorer leur bien-être social et économique, il s’agit d’assurer l’égalité entre les 
sexes et la participation égale des collectrices de palourdes dans l'élaboration            
des stratégies et les politiques de pêche.

Consolider ces droits passe obligatoirement par l’incitation des décideurs à mettre en 
œuvre les principes des directives PAD et l’application réelle des lois existantes.
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Afin de lutter contre la marginalisation des femmes collectrices des palourdes et   
d’améliorer leur bien-être social et économique, il s’agit d’assurer l’égalité entre les 
sexes et la participation égale des collectrices de palourdes dans l'élaboration            
des stratégies et les politiques de pêche.

“L’approche genre” suppose de considérer les opportunités 
offertes aux hommes et aux femmes, les rôles qui leur sont 
assignés socialement et les relations qui existent entre eux.   
Ces rapports sociaux se transforment et évoluent en             
permanence.

Participation active des femmes dans la prise de 
décision dans les organisations professionnelles 

Concertation

Mise en œuvre

Parité

Présidente



Les collectrices des palourdes bénéficient de programmes spécifiques tels que             
les programmes de lutte contre l’analphabétisme et l'abandon scolaire. Elles ont           
également le droit de créer de sociétés mutuelles et des petites entreprises agricoles
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Les collectrices des palourdes bénéficient de programmes spécifiques tels que             
les programmes de lutte contre l’analphabétisme et l'abandon scolaire. Elles ont           
également le droit de créer de sociétés mutuelles et des petites entreprises agricoles

Contacts utiles 
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Institutions

Bureau sous Régional de la FAO pour l’Afrique
du Nord

Rue Lac Winnipeg, Les berges du Lac 1 
Tél : 70 145 700

Email : fao-snea@fao.org

Direction Générale de la Pêche et d’Aquaculture

30 avenue Alain Savary, 1002 Tunis Belvédère
Tél : 71 782 635 / 71 786 833 Fax : 71 799 401

Email : bo.dgpaq@iresa.agrinet.tn

Avenue Hédi Chaker 6029 Gabès
Tél/Fax : 75 275 551

72, Rue de Kairouan Immeuble Sellami 3000 Sfax
Tél/Fax : 35 602 274

Croisement Av Farhat Hached / Avenue Taha Hassine
3ème étage 6000 Gabès

Tél/Fax : 30 582 775

Rue ibn Battouta zone industrielle Madagascar
BP 3065 – 3000 – SFAX Tél/Fax : 74 497 255

E-mail : cfpp.sfax@gmail.com 

Arrondissement de la Pêche Gabès

Direction régionale de l’Agence de Promotion
des Investissements Agricoles de Sfax

Direction régionale de l’Agence de Promotion
des Investissements Agricoles de Gabès

Centre de Formation Professionnelle
de Pêche de Sfax

Contacts
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Groupement de Médecine de Travail Sfax

Route Gremda Immeuble Enasria bloc C 3027
centre médical: Mezanine.

Tél : 74 490 006 /74 490 005
Fax :74 490 007 /74 490 004
Email:contact@gmt-sfax.com 
Site web:www.gmt-sfax.com

Union Nationale de la Femme Tunisienne 
Délégation régionale de Sfax Rue Mongi Bali 4000 Sfax 

Tél : 74 222 180

Union Nationale de la Femme Tunisienne 
Délégation régionale de Gabès

BP 16- 6000 Gabès
Tél : 75 270 651

Commissariat Régional Femme Famille
et enfance de Sfax

Immeuble Mejiaa Avicenne 4ème étage
Menzel Chakeur Km 5.0 / 3113 Sfax

Tél/Fax : 74 462 460

Commissariat Régional Femme Famille
et enfance de Gabès

75 avenue Mohamed Ali 4ème étage
6111 Gabès Tél/Fax : 75274433

Institutions Contacts
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Institutions Contacts

Centre de Formation Professionnelle
de Pêche de Gabès

Groupement Interprofessionnel des Produits
de la Pêche

Représentation régionale de Sfax

Groupement Interprofessionnel des Produits
de la Pêche

Représentation régionale de Gabès

Institut National des Sciences et Technologies
de la Mer

(centre Sfax)

Institut National des Sciences et Technologies
de la Mer (centre Gabès)

Groupement de Médecine de Travail Gabès 

Rue Chat Essalam – 6000 Gabès 
Tél/Fax : 75 271 376

E-mail cfpp.gabes@iresa.agrinet.tn 

Rue Mongi Bali 4000 Sfax 
Tél : 74 222 180

BP : 1035 Sfax 3018 Tél : 74 497 989/74 794 117

Avenue Habib Themer 6000 Gabès Tél : 75 272 511

Rue Kheireddine Bacha Gabès Tunisie   
Tél :75 271 904/ Fax :75 220 477

Union régionale de l'agriculture et de la pêche
à Sfax Rue Bel Hadj 3049 Sfax Tél : 74 228 543

Port de pêche de Sfax
Tél/Fax : 74 498 354





Bureau Sous Régional de la FAO 
pour l'Afrique du Nord 
Adresse : Rue Lac Winnipeg  Les 
Berges du Lac 1 - 1053 Tunis
Tél.:  (+216) 70145 700 
Fax : (+216) 71 861 960  
Email : fao-snea@fao.org 
www.fao.org
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